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Texte de la question

M. Bruno Bilde interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la possible remise en cause du
principe des visites médicales à domicile. Leur manque d'attractivité pour les praticiens risque de provoquer une
pénurie de médecins volontaires, ce qui génèrerait un recours accru aux urgences et un maintien à domicile difficile
pour les personnes en perte d'autonomie. Les négociations conventionnelles en cours avec l'assurance maladie
semblent se diriger vers une absence de revalorisation des visites à domicile de jour. D'ores et déjà, de nombreux
médecins préfèrent n'effectuer que des consultations en point fixe qui financièrement sont deux à trois fois plus
attractives. Pourtant, les visites médicales de jour permettent de désengorger les urgences, de limiter les trajets
récurrents domicile-hôpital et de maintenir des personnes en perte d'autonomie à leur domicile, ce qui génère des
économies substantielles pour l'assurance maladie et un confort supérieur pour les patients et leurs proches. Il lui
demande si elle entend revaloriser l'exercice de la visite médicale à domicile et selon quel calendrier.
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